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Quatre lettres
d'Alexis Forel (1787-1872)

ä son ami Charles Monnard1.

Jean-Marc-/4/ww Forel, ne le 12 septembre 1787, etait
le septieme enfant de Francois Forel, sous-prefet de

Morges pendant la Republique helvetique et de Marie
Fournat d'A'i, d'Annonay (Ardeche). Nous possedons

peu de renseignements sur ses jeunes annees. II ecrit un

jour ä Monnard « qu'il a vecu en France plus de trente
ans dans sa jeunesse ».

Dans sa correspondance, Henri Druey 2 le designe en

qualite de « commis » dans l'importante fabrique de

papier de M. de Canson ä Annonay (sa grand'mere, du
cöte maternel, etait dejä originaire de ce lieu). La sans

doute il fit ses premieres armes dans « l'industrie » et se

familiarisa avec l'economie politique. Forel dut travailler
assidüment pour s'assimiler cette science, qui venait d'etre

rajeunie et renouvelee par le celebre economiste Jean-

Baptiste Say (1767-1832). C'est ainsi que plus tard il put
faire beneficier ses concitoyens vaudois de ses connais-

sances et de son experience dans ce domaine. En 1846,

chez G. Bridel, il publia un opuscule de 287 pages, sous

petit format : Quelques notions elementaires d'economic

politique et appliquee, expose simple, clair, qui pourrait
meme rendre des services ä plus d'un lecteur d'aujour-
d'hui.
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Pen de temps apres 1820, il revint au pays pour s'eta-

blir dans sa belle propriete de St-Prex. II epousa Marie-
Henriette Fache, de St-Prex. femme tres instruite qui
sut faire dans la suite, de sa maison, une hospitaliere d' -

meure oü se reunissaient volontiers Alexandre Yinet,
Monnard. Charles Secretan et d'autres litterateurs et

theologiens.
Alexis Forel aimait aussi les sciences naturelles. II fut

un entomologiste passionne. Le savant Auguste Forel,
bien connu de notre generation, qu'on a appele le « Forel
des fourmis », fut initie, tout jeune, par Alexis Forel
ä letale des insectes.

Comme bien d'autres hommes cultives de cette epoque,
Alexis Forel entra. lui aussi, dans la carriere politique.
Liberal de conviction, nomine depute ä la Constituante
de 1831, il y plaida, aux cötes de Druey et de Monnard,
la cause de la liberte religieuse. 11 aurait aussi voulu voir
l'inscription de la « liberte de commerce » dans la «

Constitution ». Ni Tun ni l'autre de ces principes ne trouva

grace devant la majorite de l'Assemblee.

Forel, en Constituante, rejeta le projet de constitution,
en se reservant toutefois de l'accepter lorsque \'iendrait
la rotation populaire.

11 fut elu depute au nouveau Grand Conseil par le

cercle de Villars sous Yens et jusqu'ä la revolution de

1845 ses electeurs renouvelerent fidelement son mandat.
En 1839, l°rs de longue discussion sur le projet de

loi ecclesiastique, il rompit des lances en faveur du main-
tien de la « Confession de foi helvetique ». L'adoption
de la loi du 14 decembre 1839, qui decut bien des espoirs,

en refusant ä l'Eglise nationale mainte liberte, qui lui
semblait necessaire, marqua un veritable tournant dans

la politique vaudoise. Des lors le vent enfle les voiles du
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parti radical dont l'influence croit dans le pays, avec

Henri Druey, son chef inconteste. C'est alors qu'en face
du Nouvelliste, devenu l'organe radical, Alexis Forel
fonde un nouveau journal, organe du parti conservateur-
liberal, le Courrier suisse, en 1840. Une societe d'action-
naires le soutient. Le premier redacteur, pour un temps
tres court, fut le professeur frangais Louis Delätre, puis
Monnard et Louis Vulliemin se partagerent la tache re-
dactionnelle.

A l'origine, tout en defendant les principes du libera-
lisme chretien, le journal est surtout un bon periodique
d'information suisse et etrangere. II faut avouer que son

programme politique manquait un peu de nettete, surtout
vis-ä-vis du but tres arrete que poursuivait le Nouvelliste.
Cependant il ne manquait pas d'abonnes. On le trouvait
meme dans une douzaine d'auberges du pays.

La revolution du 14 fevrier 1845 survint. Alexis Forel,
qui etait alors directeur et redacteur du journal, formula
un programme plus net et precis. Dans le numero du

4 mars 1845, f definit ainsi sa raison d'etre : « La täche

du Courrier suisse sera celle du pilote dans l'oräge, il con-
sultera le temps, evitera le bruit et cherchera ä conserver
le navire pour des jours moins agites. »

Sang-froid, moderation et courage, tel est done l'esprit
dans lequel le Courrier veut travailler Mais Forel tient
ä conserver l'appui de Ch. Monnard, retenu ä Berne par
une fracture de la jambe qui l'eloigne ainsi de son canton.
« Monnard estime « que c'est la une dispensation de la
Providence », alors « qu'il sent bouillonner au-dedans de

lui une ardeur juvenile. »

Par lettre du 16 avril 1845, Forel informe son ami

que le Courrier suisse vivra et se developpera encore,
il reclame ses conseils et meme ses critiques, il luttera
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contre les vents contraires pour soutenir le droit de la

liberte religieuse et des cultes. Voici ses propres termes :

« Dans l'etat ou se trouve notre pauvre pays, c'est un
devoir en effet de soutenir une entreprise qui, dans une

mesure quelconque, peut contribuer ä diminuer le mal,

une entreprise qui, d'ailleurs prospere et peut, en acque-
rant chaque jour plus d'importance, devenir de plus en

plus bienfaisante. Je sais bien que vous avez mille fois

paye votre dette, aussi etes-vous quitte, mille fois quitte
et tout ceci ne vous engage ä rien. A votre retour, vos

convenances seront les nötres. Laissez-nous seulement

esperer que si alors vous abandonnez la place, ce serait

sous la clause de la reprendre en tout ou en partie quand
lion vous semblerait.

» Maintenant, eher Monsieur, permettez-moi de vous
demander encore une grace. Quand vous adressez des

communications an bureau, veuillez, s'il y a lieu, ajouter
deux ou trois lignes d'observations sur la redaction.
Elles seront tres bien prises, reques avec deference par
mes jeune's collegues naturellement modestes, ä ce qu'il
me parait. Je leur tiens compte aussi de la maniere dont
ils apprecient vos talents, votre experience et votre carac-

tere, et comme vous pouvez le croire, la difficulte de la

täche se deroule de plus en plus ä leurs yeux ä mesure
qu'ils s'y livrent eux-memes. La redaction de Fun d'eux
a beaucoup de succes. L'autre a plus de facilite, plus de

vues, mais il est moins clair, moins direct.
» Quel temps que celui-ci et quelle epreuve Mais je

n'oublie pas que j'ecris au plus courageux de mes conci-

toyens et quelqu'abattement qui me prenne parfois, treve
de jeremiades, elles ne guerissent rien et surabondent ici.
C'est un fruit du terroir.
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» Ne pensez-vous pas que ce qui se passe dans notre
canton est une escarmouche d'avant-poste dans la grande
guerre du siecle C'est bien autant, ou plus social (pour
ne pas dire socialiste) que politique. Les jalousies de

position jouent le second rang dans ce bouleversement ;

j'aurais dit le premier sans la haine du christianisme plus
generale et plus intense encore, et plus enracinee surtout.
Je n'espere pas, moi vivant, la voir sensiblement s'amen-
der. Ou'avons-nous obtenu depuis vingt ans Mais ce
n'est pas une raison pour ne pas perseverer... au con-
traire. »

Un fait grave venait de donner raison ä Forel quand
il signalait la haine croissante du christianisme comme
une cause de premier rang du trouble qui regnait dans

le pays. A Aran (Lavaux), le 6 avril, un culte qui se tenait
dans la maison du citoyen J. L. Parisod, un honnete agri-
culteur, etait violemment interrompu par de jeunes per-
turbateurs qui saccagerent l'appartement et molesterent

gravement plusieurs personnes presentes et meme des

femmes. — Parisod, par la voie de la presse, avait coura-
geusement proteste contre cette violation de domicile et
demande que les droits de citoyens libres et l'integrite du

domicile soient respectes et proteges par l'autorite gou-
vernementale. — Dans ses instructions au prefet au sujet
de cette affaire, le gouvernement avait simplement prie
le prefet d'inviter les habitants d'Aran « ä ne plus tenir
de reunions, sinon a leurs perils et risques ».

La-dessus Forel annonce ä Monnard qu'un premier
article va paraitre, suivi d'autres, dans le Courrier. —
En effet, le vendredi 18 avril parut l'article en question,
precis, sans colere, qui mettait le gouvernement au pied
du mur. En voici un resume :



- 28 —

« Des instructions du gouvernement il deduisait avec
force que les Separatisten qui tiendraient encore des

reunions etaient mis hors la loi. L'Etat ne leur doit plus

aucune protection, ä leurs biens, a leurs personnes, ä leur
vie. Qu'on bride leurs maisons qu'on attente ä leurs

jours ce ne sont pas lä des delits. »

« Dans la fameuse loi abrogee du 24 mai 1824 (contre
les conventicules). on deferait au moins les delinquants
aux tribunaux, mais aujourd'hui on livre l'exercice du

pouvoir judiciaire au premier occupant, aux ennemis

memes des victimes. La liberte, concluait Forel, quitte en

pleurant un pays quelle aimait. Encore quelques jours
et la civilisation aura fui avec eile. »

La deuxieme lettre est du 12 decembre 1846, adressee

ä Charles Monnard qui venait de s'installer, comme pro-
fesseur ä l'Universite de Bonn, en Prusse rhenane.

Le mercredi 2 decembre le Conseil d'Etat, en vertu
de l'art. 256 de la nouvelle loi sur l'instruction publique,
avait destitue huit des professeurs les plus distingues de

l'Academie de Lausanne, en grande partie ä cause de la

participation de quelques-uns d'entre eux ä des reunions

religieuses en dehors des temples officiels.
Forel s'exprime ainsi :

« Vous etes, ä l'heure qu'il est, instruit du nouvel acte
de sauvagerie qui vient de priver le pays et notre jeu-
nesse de ses meilleurs instituteurs. Je m'y attendais et

metonne seulement que cette mesure n'ait ete prise qu'ä

une faible majorite. Elle n'en est pas moins honteuse et

desastreuse, moins facheuse heureusement pour la plu-

part des hommes honorables objets de cette basse tvran-
nie que pour les families qu'elle prive de leurs soins. »

Forel cite le cas du professeur italien, juriste distingue,
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Amedee Melegari, qui enseigna pendant trois ans ä

1'A.cademie de Lausanne le « droit international » avec le

plus grand succes. En 1846, lors de sa destitution, il
inspirait une profonde pitie par sa situation financiere,
fort precaire 3.

« Vous serait-il possible, ecrivait Forel ä Monnard,
d'adresser votre ancien collegue ä M. Duchätel (Paris),
non comme solliciteur, il ne veut pas jouer ce röle-lä,
mais en lui donnant simplement quelques lignes d'intro-
duction 4. Dans le temps, s'il men souvient, M. M. obtint
de M. D., par votre obligeante intervention, une precieuse
faveur. Peut-etre cette circonstance reviendra-t-elle ä la

memoire de M. D. et si vous ne voyiez pas trop d'indis-
cietion ä la lui rappeler, la destitution actuelle de M. M.

apres une carriere honorable dans l'enseignement d'une
academie dont l'esprit et la tendance sont connus et ap-

prouves par M. D. serait une eclatante confirmation de

la garantie _que vous avez bien voulu prendre ä vous
autrefois. »

Les deux lettres suivantes nous transportent ä une
toute autre epoque. Nous somnies en 1859 et i860. Les

grandes questions internationales sont beaucoup plus ä

l'ordre du jour que ce n'etait le cas en 1846. On etait au

lendemain de la guerre austro-italienne. Napoleon III
jouissait d'un haut prestige politique. La question de la

cession de la Savoie ä la France battait son plein et la

Suisse etait preoccupee ä faire- valoir des droits bases

sur les traites anterieurs pour occuper militairement le

Chablais et le Faucigny, afin d'en garantir la neutralite.
La troisieme lettre est datee du 8 aoüt 1859. Dans

l'inquietude qui regne dans le pays, Forel regrette ame-

rement I'absence et l'eloignement d'hommes qui avaient
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rendu au pays de precieux services, tel Monnard. Forel
s'adresse ä lui :

« Ce ne sont pas seulement vos intimes qui eprouvent
(ces regrets), ce sont tous vos compatriotes de quelque

valeur, tous les vrais patriotes, tout le pays qui sent de

plus en plus ce qu'il a perdu et comprend, j'espere, par
ce qui lui manque, que les mots ne remplacent pas les

choses, ni surtout les hommes capables et devoues. A ce

propos permettez-moi de vous faire part d'une impression

que je viens tout recemment d'eprouver. Je sors d'un

pays ou j'ai passe de nouveau quelques semaines, apres

y avoir vecu plus de trente ans dans ma jeunesse. Ce

pays est cense gemir sous le poids d'un despotisme
intolerable aux yeux de ses voisins et cependant, pour ma

part, j'y ai respire plus librement sous bien des rapports
que dans celui qui m'a vu naitre, dans celui dont l'ecus-

son est le plus beau que je connaisse. C'est, encore une
fois, que les mots ne sont pas les choses, c'est. que la

liberte, en d'autres termes, le regne du droit, depend au-
tant et plus, apres Dieu, des hommes que des institutions
politiques, c'est qu'enfin ce premier des biens nous est

dans ce monde autant et plus assure peut-etre de par le

haut que par le bas. Ce bas, en tout cas, a autant besoin

d'education, j'entends de probite et de lumiere, que les

autres couches de la societe qu'il domine et plus il va,

plus il me semble que cette education, pour le grand nom-
bre, tient encore plus aux faits, ä l'histoire et au passe
d'un peuple qu'aux efforts d'ailleurs tres louables qu'on
fait pour l'eclairer et le moraliser. Un fait, entr'autres,
m'a confirme dans cette opinion. Je deplore la guerre et

me rejouis de la paix (ose-je le dire) presque quand meme.
La carriere de soldat developpe cependant des vertus que
nulle autre peut-etre ne fait naitre et n'entretient au
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meine degre : le devouement, le courage, la resignation au

devoir, l'obeissance, en un mot, ce premier fondement de

leducation de l'homme, pour ce monde et pour l'autre.
En retrouvant, dans les campagnes franqaises oü j'ai
longtemps vecu, ces paysans, ces ouvriers qui forment la
solide base de l'armee qui vient de combattre en Ttalie,

j'aurais pu dire, en quelque sorte ä premiere vue Celui-
ci a ete d'Afrique ou de Crimee, l'autre n'a pas quitte le

toit de son pere, dans la ferme ou l'atelier. — Chez nous
rien de pared, dans notre heureux pays, comme nous
disons, trop heureux peut-etre sous ce rapport, tout se

passe en paroles, le devouement comme le reste ; non

que naturellement nous valions moins, je pense, mais

l'epreuve nous manque, la prosperite nous endort, nous
enerve quand eile ne va pas jusqu a nous corrompre.
Nous ne savons ni commander, ni obeir et pourtant nous

nous croyons libres, comme si des hommes qui ne savent
ni respecter, ni faire respecter la loi dans les conseils,
la justice dans les tribunaux, la discipline dans les camps,
etaient des hommes libres »

La note est quelque peu pessimiste, mais Forel conclut

par ces mots : « J'aime mon pays, je l'aimerai toujours,
je ne lui demande pas la perfection. »

La quatrieme lettre est datee du 24 octobre i860. Sur
la scene politique internationale nous en sommes au dernier

acte de l'affaire du rattachement de la Savoie ä la

France. Le plebiscite Savoyard avait eu lieu en juin de

la meme annee et avait donne une imposante" majorite
en faveur de l'annexion ä l'Empire francais. Napoleon
prenait done, sans autres, possession de sa nouvelle
province.

En Suisse, les mois precedents avaient ete fort agites.



— 32 —

Sous l'influence de Jacob Staempfli, le Conseil federal,
ä un moment donne, voulait aller jusqu'au bout de ses

revendications, füt-ce au prix d'un conflit arme avec

l'appui espere d'autres puissances alliees, afin de main-

tenir la validite des droits de la Suisse sur la Savoie.

Cependant, en face de ces tragiques perspectives, le parti
de la paix au sein des Chambres et dans le peuple gagnait
de plus en plus du terrain et Ton voyait clairement qu'il
ne restait ä la Suisse qu'une seule issue possible pour
le bien du pays, savoir la solution dune retraite honorable.

Les Chambres se reunirent encore et lä eut lieu

un deballage de recriminations et d'aigres propos qui
contrastait avec le ton plutöt calme et digne qui est de

tradition au sein de notre Parlement.
C'est sous 1'impression de ces derniers debats que Forel

ecrit ä Monnard ceci :

« Dois-je vous l'avouer Plus de calme et de reserve

me sembleraient ä la fois plus sages et plus dignes. Le

fortiter in re m'a toujours paru plus certain apres
qu'avant le suaviter in modo et sous ce rapport je regrette
parfois Failure de nos vieilles dietes, peut-etre parce que
je suis vieux moi-meme et par trop revenu des bruvantes
manifestations du jeune äge. Je conviens qu'il est plus

agreable d'avoir pour voisin une marmotte qu'un lion,
mais outre qu'on ne choisit guere, ce qui nous arrive etait
assez prevu, votre ancien collaborateur (Louis Vullieminj
a pu vous en dire quelque chose. Nous avons eu tout le

temps de preparer et de peser nos demarches, j'attends
peu de celles que nous avons cru hon de faire si promp-
tement et si au loin. A moins d'une conflagration gene-
rale ä laquelle j'ai de la peine ä croire pour le moment
et qui tournät ä l'humiliation de la puissance qui nous
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du fait accompli. A ce propos, il faut que je vous cite un
mot entendu par moi, de la bouche d'un homme
considerable et justement considere6 qui chaque annee vient

passer ses vacances dans une habitation celebre au bord
de notre lac, non loin de la mienne (Coppet) :

« Si j'avais, disait-il en octobre 1859, l'honneur d'etre
le conseiller du souverain de mon pays, j'emploierais
toute mon influence ä obtenir la cession des provinces
de langue francaise en decä des Alpes, dans le cas ou

l'Etat d'au delä (Italie) deviendrait une puissance avec

laquelle il fallüt compter dans la suite.
» Or celui qui parlait ainsi et que vous connaissez per-

sonnellement mieux que moi a eu l'oreille de son souverain

sous un autre regime et ne peut etre suspect de

partialite pour celui-la. »

A la fin de cette meme lettre, Forel, s'adressant a

Monnard et ä sa femme, leur disait :

« Le jour oü vous nous reviendrez Tun et l'autre, si

le ciel le permet, sera un beau jour pour nous. Esperons!-...
Esperons! En attendant conservez-nous une place dans

votre precieuse amitie »

Ce desir allait pleinement se realiser. Du 14 au 23 avril
1861 Charles Monnard passa huit jours ä Lausanne. T1

revit tons ses amis, Alexis Forel et bien d'autres. Au soir
d'une belle journee de printemps, le jeudi t8 avril, l'an-
cien president du Grand Conseil fut l'objet d'une tou-
chante manifestation de reconnaissance et d'affection de

la part de la jeunesse academique ä laquelle se joignit un
nombreux public. C'etait a la rue Bel-Air, ancienne mai-
son Faraudo7.

Nous ne connaissons qu'un seul temoin, encore vivant,
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de cette ceremonie, c'est Mme Auguste Fisch-Duplan,
niece d'Henri et de Clara Monneron-Monnard, qui se

trouvait, jeune fille de 19 ans, tout pres de Monnard, sur
le balcon, d'oü il repondait en belies et graves paroles
aux discours prononces en son honneur.

M"e Fisch elle-meme nous disait, lautre jour encore,
quel profond et doux souvenir eile avait garde de cette
inoubliable soiree

Monnard preceda de huit ans son ami Forel dans la
tombe. Ce dernier termina paisiblement ses jours ä Saint-
Prex et ä Morges. 11 mourut le 11 decembre 1872 ä läge
de 85 ans. La Gazette de Lausanne du 16 decembre s'ex-

primait ainsi ä son sujet :

« C'etait un homme ä l'intelligence elevee et au carac-
tere solide, aimable, noble de coeur, bon et fidele dans

ses affections, sans etroitesse ni intolerance. »

Peut-etre n'etait-il pas inutile d'evoquer ici la memoire
de cet homme de bien, qui honora notre canton, a line
epoque encore trop peu connue aujourd'hui, bien qu'elle
soit tout pres de nous

Ch. SCHNETZLER.

NOTES
1 Travail lu ä la seance de la Societe vaudoise d'histoire, le

24 avril 1935.
2 22 mars 1840. Lettre au Dr Troxler.
3 Avant son sejour ä Lausanne, Melegari avait ete proscrit d'lta-

lie, en 1831, ä cause de ses opinions liberales. Plus tard, sons le
regne de Victor-Emmanuel 1er, il put rentrer dans sa patrie. fut
depute ä la Chambre italienne et au Senat. II mourut en 1881,
ä Berne, comme ministre d'ltalie en Suisse.

4 Tanneguy Duchätel, ancien eleve de Monnard, ministre sous
le regne de Louis-Philippe, etait reste eil relations intimes avec
son ancien preeepteur.

5 Allusion aux alliances europeennes qu'on envisageait ä Berne.
I-e due Victor de Broglie, ministre sous Louis-Philippe, le

gendre de Mn'e de Stael.
7 Voir Charles Mannard et son epoque, p. 333-340.
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